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Université Kofi Annan de Guinée 
B.P. 1367 Kipé, Conakry, Rép. de Guinée 

 

Règlement intérieur de l’Université Kofi Annan de Guinée 

_______________________ 

 

Vu l’Ordonnance N° 300/PRG/84 du 27 Octobre 1984, portant Création du 

statut de l’école privée en République de Guinée ;  

Vu le Décret D/97/201/PRG/SGG, du 17 Septembre 1997, fixant les 

modalités d’application de l’Ordonnance N°300/PRG/84 du 27 Octobre 

1984 portant Création du statut de l’école privée en République de 

Guinée ; 

Vu le Décret N° 2011 /093/PRG/SGG du 18 Mars 2011, portant 

Attributions et Organisation du Ministère de l’Enseignement Supérieur et  

de la Recherche Scientifique ;  

Vu L’Arrêté N°97/8663/MEN-RS/CAB/SNEP du 13 octobre 1997, portant 

Création et Ouverture de l’Institut Kofi Annan de Guinée ; 

Vu les Statuts l’Université Kofi ANNAN de Guinée, approuvés par le Conseil 

d’Administration en date du 10 mai 2014 ;  

Vu les délibérations du Conseil d’Administration de l’Université Kofi Annan 

de Guinée en date du 10 mai 2014 ; 

Vu le Décret D/N°063/PRG/SGG du 3 avril 2013 portant gouvernance des 

institutions privées d’enseignement supérieur et de recherche scientifique  

 

le Conseil d’Administration de l’Université Kofi Annan, réuni le 10 mai 

2014, a adopté après en avoir délibéré le règlement intérieur dont la 

teneur suit :  
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TITRE I : DISPOSITIONS COMMUNES  

 

Chapitre 1er : Dispositions générales  

 

Article 1er : Objet 

Le présent règlement intérieur de l’université de Kofi ANNAN de Guinée 

est adopté en application de l’article 68 des statuts. Il a pour objet, d’une 

part, de préciser les modalités de fonctionnement des organes statutaires 

de l’Université, d’autre part d’énoncer, à l’intention des membres de la 

communauté universitaire, personnels et étudiants, des règles de vie 

commune au sein de l’institution. 

 

Article 2 : Comportement général  

Dans l’enceinte universitaire, le comportement des membres de la 

communauté universitaire (actes, attitudes, propos ou tenue 

vestimentaire) doit être conforme aux règles généralement admises en 

matière de respect d’autrui et de civilité. Il ne doit pas être de nature:  

- à troubler l’ordre public et le bon fonctionnement de l’Université ;  

- à créer de perturbations dans le déroulement des activités 

d’enseignement et de recherche (cours, examens…), administratives, 

sportives et culturelles et, en général, de toute manifestation autorisée ;  

- à porter atteinte à la santé, l’hygiène et la sécurité des personnes et des 

biens.  

 

Article 3 : Harcèlement  

Constituent des actes répréhensibles et punissables :  

- le harcèlement d’autrui par des agissements répétés ayant pour objet ou 

pour effet une dégradation des conditions de travail susceptibles de porter 

atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou 

mentale ou de compromettre son avenir professionnel ;  

- le harcèlement d’autrui dans le but d’obtenir des faveurs de nature 

sexuelle.  
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Le harcèlement peut donner lieu à des sanctions disciplinaires, sans 

préjudice d’éventuelles poursuites judiciaires.  

 

Article 4 : Effets et objets personnels  

L’Université ne peut être tenue pour responsable de la disparition ou de la 

dégradation des biens personnels, lesquels sont toujours réputés 

demeurer sous la garde de leur propriétaire ou détenteur.  

 

Article 5 : Ressources informatiques  

Les droits et les devoirs des personnels et des étudiants concernant 

l'accès aux ressources informatiques de l'université Kofi ANNAN de Guinée 

comme leur utilisation, sont précisés dans des notes de service et 

documents internes. Les principes et règles qu’ils édictent s'appliquent au 

personnel et aux étudiants, à tout intervenant extérieur ayant accès aux 

ressources informatiques de l'Université. Chaque utilisateur doit en 

prendre connaissance.  

 

Chapitre 2 : Règles d’hygiène et de sécurité  

 

Article 6 : Hygiène  

Les membres de la communauté universitaire sont tenus de respecter les 

règles d’hygiène généralement admises. 

 

Tous les déchets et détritus doivent être déposés dans les poubelles ou 

conteneurs prévus à cet effet, conformément, le cas échéant, aux 

consignes propres à certaines composantes, laboratoires ou services.  

 

Article 7 : Maladie contagieuse ou mentale 

Sur avis d’un médecin spécialiste, le Président de l’Université ou le 

Recteur peut imposer à un membre de la communauté universitaire 
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atteint d’une maladie contagieuse ou mentale une quarantaine, qui ne 

prendra fin qu’après constat de la guérison totale et sans réserve.  

 

Article 8 : Sécurité  

Les membres de la communauté universitaire doivent prendre 

connaissance et respecter :  

- les consignes générales de sécurité, et notamment les consignes 

d’évacuation en cas d’incendie ;  

- les consignes particulières de sécurité, et notamment celles relatives à la 

détention ou la manipulation de produits dangereux dans les laboratoires.  

 

Article 9 : Alcool, drogue et substances prohibées  

L’introduction, la détention, la consommation et la vente d’alcool, de 

drogues et substances prohibées dans l’enceinte universitaire sont 

interdites. Les contrevenants s’exposent à des sanctions disciplinaires 

sans préjudice d’éventuelles poursuites judiciaires. 

 

Article 10 : Substances, équipements et matériels dangereux  

Sauf autorisation expresse des Autorités compétentes, liée aux nécessités 

du service, il est interdit d’introduire ou de transporter dans les locaux 

universitaires toute substance, tout matériel ou instrument dangereux, 

nuisible à la santé ou contraire aux impératifs de salubrité.  

 

Article 11 : Application des règles d’hygiène et de sécurité 

Un Comité ad hoc est chargé du suivi, du contrôle et de l’application 

correcte des règles d’hygiène et de sécurité dans l’enceinte universitaire.  

 

Chapitre 3 : Dispositions concernant les locaux  

 

Article 12 : Maintien de l’ordre  

Le Président de l’Université et le Recteur sont responsables de l’ordre et 

de la sécurité dans l’enceinte de l’Université.  
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Leur compétence s’étend aux locaux mis à la disposition des étudiants et 

du personnel. Elle s’exerce à l’égard de tous les services et organismes, 

publics ou privés, installés dans l’enceinte.  

 

Le Président de l’Université et le Recteur sont compétents pour prendre 

toute mesure afin d’assurer le maintien de l’ordre : interdiction d’accès, 

suspension des enseignements…  

 

Les faits à l’origine d’une telle mesure peuvent donner lieu à des sanctions 

disciplinaires, sans préjudice d’éventuelles poursuites judiciaires.  

 

Article 13 : Accès aux locaux de l’Université  

Le Président de l’Université de l’Université fixe les conditions d’accès à 

l’enceinte et aux locaux de l’Université, lequel peut être limité, notamment 

pour des raisons de sécurité (travaux en cours…) et conditionné à la 

présentation de la carte d’étudiant ou professionnelle.  

 

Sauf manifestations organisées par l’Université ou avec son accord, l’accès 

à son enceinte et à ses locaux est réservé aux étudiants régulièrement 

inscrits, aux membres du personnel et aux personnes dûment autorisées. 

Les tiers doivent décliner leur identité et présenter des pièces justificatives 

si la demande leur en est faite.  

 

Il est interdit d’introduire des animaux dans l’enceinte universitaire, sauf 

nécessités du service ou autorisation expresse. 

 

Article 14 : Accès et stationnement des véhicules  

L’accès des véhicules et leur stationnement dans l’enceinte universitaire 

sont réservés aux agents de l’Université et aux personnes dûment 

autorisées. 

 



6 
 

Article 15 : Utilisation des locaux  

Les locaux doivent être utilisés conformément à leur affectation et aux 

missions dévolues à l’Université.  

 

Sur autorisation préalable du Président de l’Université ou du Recteur, des 

manifestations peuvent y être organisées.  

 

Chapitre 4 : Activités culturelles et sportives  

 

Article 16 : L’Université encourage les activités culturelles et sportives 

des étudiants et des membres du personnel, lesquelles peuvent se 

dérouler soit dans son enceinte soit à l’extérieur. Elle les organise elle-

même, ou apporte son soutien ou donne son autorisation aux organismes 

(associations…) qui en prennent l’initiative  

 

Le Conseil d’Université propose toute mesure de nature à les développer. 

Une Commission ad hoc est chargée de les animer.  

 

TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ORGANES STATUTAIRES 

 

Chapitre 1er : Dispositions relatives aux Conseil d’Administration et 

au Conseil d’Université  

 

Article 17 : Dispositions communes aux deux Conseils  

Les convocations aux Conseils sont adressées par courrier papier ou voie 

électronique. Elles sont accompagnées de toutes pièces et documents 

nécessaires à l’information de leurs membres. Un ou plusieurs envois 

ultérieurs de documents peuvent être effectués, compte tenu des 

circonstances ; ceux-ci peuvent être réalisés par voie électronique.  
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Pour tous les votes, nul ne peut détenir plus de deux procurations. Les 

procurations doivent être adressées au secrétariat du Conseil concerné ou 

remises en début ou en cours de séance.  

 

Seuls les membres des Conseils sont habilités à intervenir de plein droit 

sur les points inscrits à l’ordre du jour et dans les débats. Les membres 

invités peuvent intervenir sur autorisation du Président du Conseil 

concerné. 

 
Les procès‐verbaux approuvés par les Conseils sont tenus à la disposition 

de l’ensemble de la communauté universitaire.  

 

Article 18 : Dispositions propres au Conseil d’Administration 

Les convocations au Conseil d’Administration sont adressées au moins dix 

(10) jours avant la date de réunion. Ce délai peut être réduit en cas 

d’urgence constatée par le Président du Conseil. 

 

Article 19 : Dispositions propres au Conseil d’Université 

Les convocations au Conseil d’Université sont adressées au moins cinq (5) 

jours avant la date de réunion. Ce délai peut être réduit en cas d’urgence 

constatée par le Président du Conseil. 

 

Chapitre 2 : Dispositions relatives aux composantes de formation 

et de recherche 

 

Article 20 : Dispositions relatives aux statuts des composantes  

Les composantes de formation et de recherche peuvent se doter de 

statuts conformes à la règlementation en vigueur et aux statuts et 

règlement intérieur de l’Université, qu’elles proposent à l’approbation du 

Conseil d’Administration.  
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TITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MEMBRES DE LA 

COMMUNAUTE UNIVERSITAIRE  
 

Chapitre 1er : Dispositions générales  

 
Article 21 : Affichages, annonces et distribution de tracts 

Les affichages et les annonces sans autorisation préalable de l’Autorité 

universitaire ainsi que les distributions de tracts sont interdits.  

 

Article 22 : Tenue de réunions  

Aucune réunion ou manifestation ne peut être organisée dans l’enceinte 

universitaire sans autorisation écrite du Président de l’Université ou du 

Recteur.  

 

Les propos tenus ou les messages délivrés lors de ces réunions ou 

manifestations n’engagent pas l’Université ; ils restent de la seule 

responsabilité de leurs auteurs. 

 

Chapitre 2 : Dispositions applicables aux personnels  

 

Section 1ère : Dispositions générales 

 

Article 23 : Droits et obligations des personnels  

Les droits et les obligations des personnels sont déterminés 

contractuellement, dans le respect des dispositions légales et 

réglementaires, des statuts de l’Université et du présent règlement 

intérieur.  

 

Dans l’exercice de leurs fonctions, les agents de l’Université ont un devoir 

de neutralité et de réserve : ils s’abstiennent de manifester leurs 

convictions, croyances ou préférences, notamment politiques ou 

religieuses, et n’établissent pas de discrimination en fonction de l’origine 

ou du groupe d’appartenance de leurs interlocuteurs. Ils ont une 

obligation de discrétion professionnelle. 
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Article 24 : Autorisations d’absence 

Des autorisations d’absence peuvent être accordées aux membres du 

personnel, pour des raisons dûment justifiées. Elles doivent être 

compatibles avec les nécessités du service.  

 

Section 2 : Dispositions applicables aux enseignants-chercheurs 

permanents et enseignants vacataires 

 

Article 25 : Conditions d’exercice des activités d’enseignement et 

de recherche 

Les enseignants  exercent leurs fonctions d’enseignement et de recherche 

en pleine indépendance, sous les réserves que leur imposent les lois et 

règlements en vigueur, les principes de tolérance, les usages et les 

traditions universitaires.  

 

Article 26 : Evaluation des aptitudes et connaissances des 

étudiants 

Les enseignants évaluent les travaux et prestations des étudiants en 

conscience et avec impartialité.  

 

En cas de contestation d’une notation par un étudiant, une deuxième 

correction ou évaluation peut être demandée par le Directeur de la 

composante. 

 

Article 27 : Instance disciplinaire compétente à l’égard des 

enseignants 

L’enseignant qui commet une faute dans l’exercice de ses fonctions est 

déféré devant l’instance disciplinaire, qui est constituée, conformément à 

l’article 30 des statuts, par le Conseil d’Université en formation restreinte 

aux enseignants-chercheurs. 
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Le Conseil est saisi par le Recteur, le cas échéant à la demande du 

Directeur de composante concerné. 

 

Il statue à la majorité des membres présents. En cas de partage des voix, 

celle du Président est prépondérante.  

 

Article 28 : Sanctions à l’encontre des enseignants 

Suivant la gravité des faits et sans préjudice d’éventuelles poursuites 

judiciaires, le Conseil prononce une des sanctions suivantes :  

- Avertissement ;  

- Blâme ;  

- Exclusion temporaire de l’établissement ;  

- Exclusion définitive de l’établissement. 

 

Le Conseil se prononce de façon définitive. 

 

En dehors des décisions d’exclusion, dont l’application est subordonnée à 

l’approbation du Président de l’Université, les autres sanctions sont 

immédiatement exécutoires. 

 

Article 29 : Droits de la défense 

Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée sans qu’ait été 

offerte à l’enseignant concerné la possibilité de présenter ses moyens de 

défense avec, s’il le souhaite, l’assistance d’un représentant des 

enseignants. L’audition donne lieu à rédaction d’un procès-verbal signé 

des parties. 

 

Article 30 : Sanction décidée par le Recteur 

En cas de nécessité, Le Recteur peut décider d’une sanction à titre 

conservatoire, avant que le Conseil d’Université en formation restreinte 

aux enseignants-chercheurs ne soit appelé à se prononcer.  
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CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ETUDIANTS  

 

Section 1ère : Dispositions générales 

 

Article 31 : Qualité d’étudiant  

Sont considérés comme étudiants de l’Université les bénéficiaires des 

services d’enseignement, de recherche et de diffusion des connaissances, 

régulièrement inscrits en tant que tels. Sont assimilés aux étudiants les 

personnes suivant un programme la formation continue et celles qui 

assistent à un ou plusieurs cours à titre d’auditeurs libres.  

 

Article 32 : Carte d’étudiant  

Il est délivré une carte (badge) à tout étudiant régulièrement inscrit, sur 

laquelle figurent, authentifiés par le sceau du Service de la Scolarité :  

- les nom et prénoms de l’intéressé,  

- sa photographie,  

- son numéro matricule, 

- le programme d’études suivi,  

- l’année universitaire concernée.  

 

La carte donne accès à l’enceinte et aux locaux de l’Université. Elle doit 

être présentée à toute réquisition aux Autorités universitaires ou aux 

agents désignés par elle.  

 

Tout refus de présentation, tout prêt, échange, falsification ou tentative de 

falsification de carte expose l’étudiant à des sanctions disciplinaires.  

 

Article 33 : Liberté d’information et d’expression  

Les étudiants disposent de la liberté d’information et d’expression à 

l’égard des questions économiques, sociales et culturelles.  

 

Ils exercent cette liberté à titre individuel et collectif, dans des conditions 

qui ne portent pas atteinte aux activités d’enseignement et de recherche, 
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qui ne troublent pas l’ordre public, et dans le respect des dispositions du 

présent règlement intérieur.  

 

Sont interdits dans l’enceinte universitaire : les manifestations à caractère 

politique, ethnique ou confessionnel, les actes de prosélytisme et de façon 

générale toute forme de pression physique ou psychologique visant à 

imposer un courant de pensée. 

 

Article 34 : Activités associatives  

Des locaux peuvent être mis à disposition des associations d’étudiants, à 

charge pour elles de respecter les conditions d’hygiène et de sécurité et 

d’en permettre le libre accès aux Autorités universitaires.  

 

Toute attribution de local fait l’objet d’une convention entre l’Université et 

l’association concernée. 

 

Article 35 : Représentation des étudiants dans les instances de 

l’Université 

Les étudiants sont représentés au sein des Conseils (Conseil 

d’Administration, Conseil d’Université), Commissions et Comités de 

l’Université. Les modalités de cette représentation sont définies par la 

règlementation en vigueur, par les statuts ainsi que par les dispositions 

prises pour la création et le fonctionnement des diverses instances.  

 

Article 36 : Délégués des étudiants 

Pour chaque programme d’études et chaque année de celui-ci, des 

délégués des étudiants (chefs de classe) sont élus suivant les modalités 

définies par le Conseil d’Université, compte tenu de critères liés aux 

résultats académiques, à l’assiduité, à la sociabilité et à la capacité de 

mobilisation. 
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Leur rôle est de coordonner les activités des étudiants et d’assurer la 

liaison entre eux et le Directeur du programme d’études, le cas échéant, 

le Chef de département et/ou le Directeur de la composante, afin de 

traiter de tout problème lié à la scolarité et à son organisation. Ils 

avertissent les Autorités universitaires de toute difficulté personnelle 

rencontrée par un étudiant du groupe, s’ils en ont connaissance. 

 

Article 37 : Autorisation d’absence et de congé académique 

L’étudiant qui en fait la demande dûment justifiée peut se voir accorder :  

- une autorisation d’absence d’une semaine au maximum durant l’année 

universitaire ;  

- un congé académique d’une année. 

 

Section 2 : Comportement et tenue des étudiants 

 

Article 38 : Comportement général 

Dans l’enceinte universitaire, les étudiants doivent s’abstenir de tout 

comportement : 

- contraire à l’éthique et aux bonnes mœurs ;  

- de nature à alimenter des confrontations ethniques, régionalistes, 

politiques ou religieuses. 

 

Ils doivent prendre soin des locaux, matériels et équipements mis à leur 

disposition. Toute dégradation ou destruction du patrimoine de l’Université 

donne lieu à réparation, sans préjudice d’éventuelles sanctions 

disciplinaires.  

 

Article 39 : Comportement dans les salles de cours et d’examen 

Les étudiants doivent de s’abstenir de tout acte de nature à troubler le 

déroulement des enseignements; il leur est en particulier interdit : 

- d’utiliser dans les salles de cours ou de conférences un téléphone 

cellulaire ou tout autre équipement pouvant perturber les séances, 

- d’y manger ou d’y boire ;  
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- d’y entrer en état d’ivresse, ou sous l’emprise de substances prohibées. 

 

Durant les examens, les étudiants doivent se conformer aux consignes qui 

leur sont données, sous peine d’exclusion de la salle. 

 

Article 40 : Tenue vestimentaire  

Conformément aux dispositions de l’article 2, tout étudiant doit être 

correctement vêtu et coiffé.  

 

Les tenues vestimentaires doivent être conformes aux règles de santé, 

d’hygiène et de sécurité et être adaptées aux activités suivies, notamment 

aux activités de travaux pratiques en laboratoire. Dans ce dernier cas, ne 

peuvent être portés les vêtements ou accessoires flottants ou facilement 

inflammables, ou susceptibles d’entraver le port des équipements de 

protection individuelle.  

 

Les étudiants se présentant en salles d’enseignement, laboratoires de 

recherche ou pratiquant une activité sportive, doivent revêtir une tenue 

conforme aux consignes de sécurité. A défaut, ils pourront être 

temporairement exclus de l’enseignement ou de l’activité considérés.  

 

Section 3 : Régime disciplinaire 

 

Article 41 : Fraude à l’inscription à l’Université 

Tout étudiant qui aura présenté de faux documents en vue de s’inscrire à 

un programme d’études sera définitivement exclu de l’Université. Les 

sommes versées seront définitivement acquises à celle-ci. 

 

Article 42 : Fraude aux épreuves de contrôle des aptitudes et 

connaissances et aux examens  

Lorsque l'étudiant est surpris en flagrant délit, la fraude ou la tentative de 

fraude est sanctionnée, selon le cas :  

- par l’attribution de la note zéro à l’épreuve ;  
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- par l’ajournement à l’unité d’enseignement concernée ; 

- par l’exclusion de l’établissement pour une durée d’un an. 

 

Les mêmes sanctions sont applicables lorsque des indices graves sont 

relevés lors de la correction des épreuves. Les complices éventuels du 

fraudeur en sont également passibles. 

 

Article 43 : Instance disciplinaire compétente à l’égard des 

étudiants 

L’étudiant qui commet une faute est déféré, conformément à l’article 31 

des statuts, devant le Conseil d’Université en formation disciplinaire. 

 

Celui-ci est saisi par le Recteur, le cas échéant à la demande du Directeur 

de composante concerné. 

 

Il statue à la majorité des membres présents. En cas de partage des voix, 

celle du Président est prépondérante.  

 

Article 44 : Sanctions à l’égard des étudiants 

Suivant la gravité des faits et sans préjudice d’éventuelles poursuites 

judiciaires, le Conseil prononce une des sanctions suivantes :  

- Avertissement ;  

- Blâme ;  

- Exclusion temporaire de l’établissement ;  

- Exclusion définitive de l’établissement. 

 

En dehors de la décision d’exclusion définitive dont l’application est 

subordonnée à l’approbation du Président de l’Université, les autres 

sanctions sont immédiatement exécutoires. 

 

Article 45: Droits de la défense 

Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée sans qu’ait été 

offerte à l’étudiant concerné la possibilité de présenter ses moyens de  
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